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I. PRESENTATION DU FAFCEA 

 
 
Le Fonds dôAssurance Formation des Chefs dôEntreprise exerçant une activité Artisanale est une 
association régie par des statuts et un règlement intérieur. 
 
Le fonds est habilité par arrêté conjoint du 27 décembre 2007 du Ministre charg® de lôArtisanat et du 
Ministre chargé de la Formation professionnelle après vérification de la conformité de son statut et de 
son règlement intérieur aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
Le fonds dôassurance formation des chefs dôentreprise exerant une activit® artisanale cr®® en 
application de lôarticle 8 de lôordonnance nÁ2003-1213 du 18 décembre 2003 a pour mission 
dôorganiser, de d®velopper et de promouvoir la formation de ces chefs dôentreprise ainsi que celle de 
leurs conjoints collaborateurs ou associ®s, de leurs auxiliaires familiaux et, pour lôexercice de leurs 
responsabilit®s, de ceux dôentre eux qui ont la qualit® dô®lus des organisations professionnelles. Il 
participe au financement de cette formation.  
 
 
Ce fonds est constitu® sous forme dôune association r®gie par la loi du 1er juillet 1901 et plac® sous la 
tutelle du Ministre charg® de lôArtisanat. 
 
 
 
Son champ dôintervention est d®fini par r®f®rence ¨ la nomenclature dôactivit®s franaises de lôArtisanat 
(NAFA).  
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A. LES INSTANCES : 
 

 

1/ LE RENOUVELLEMENT DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS  

 

Le FAFCEA conform®ment ¨ lôapplication de ses statuts et de son règlement intérieur, a procédé en 
2014 au renouvellement des mandats de ses administrateurs titulaires et suppléants, qui arrivaient à 
®ch®ance au terme de trois ann®es dôexercice. 
 
Les modalités et conditions de désignations des nouveaux représentants : 
 
- Nombre de représentants titulaires et suppléants UPA désigné en qualité 
dõadministrateurs du FAFCEA et dur®e des mandats  
 
Lôarticle 4 des statuts du FAFCEA ï composition du Conseil dôAdministration, prévoit  
« Lôassociation est administr®e par un conseil dôAdministration compos® : 
 
- de 12 membres titulaires et autant de suppl®ants d®sign®s par lôunion professionnelle artisanale 
(UPA) 
- de 4 membres titulaires et autant de suppléants désignés par la confédération générale des 
petites et moyennes entreprises (CGPME) 
- le mandat des administrateurs est de trois ans renouvelable deux  fois. » 
 
Sôagissant du 2 ème renouvellement des mandats du FAFCEA, le mandat des administrateurs qui aura 
atteint la durée maximum de 9 ans  arrivera à échéance en fin dôann®e 2016. 
 

- Qualités des Administrateurs 
   
Lôarticle R 6331-59 du code du travail et article 5 des Statuts du FAFCEA précisent : 
 
« Les membres du conseil dôadministration doivent °tre des chefs dôentreprise en activit® inscrits au 
répertoire des métiers ou des conjoints collaborateurs ou associés en activité au moment de leur 
d®signation. Ils doivent °tre ¨ jour de leurs cotisations sociales et fiscales. La cessation dôactivit® 
entraîne obligatoirement le remplacement au sein du conseil. »  
 

- Règles du non cumul des mandats  
 
R¯gle de non cumul dõun administrateur du FAFCEA et celle dõadministrateur dõun organisme de 
formation 
 
Lôarticle 7 du d®cret nÁ2007-1268 du 24 août 2007 précise : 
 
« Nul ne peut exercer une fonction de salarié du fonds sôil est administrateur o½ exerce une fonction 
salariée dans un établissement de formation, un établissement bancaire ou un organisme de crédit. 
 Le cumul des fonctions dôadministrateur du fonds avec celles de salari® ou dôadministrateur dôun 
établissement de formation, dôun ®tablissement bancaire ou dôun organisme de cr®dit doit °tre port® ¨ la 
connaissance du conseil dôadministration du fonds ainsi quô¨ celle du commissaire aux comptes qui 
®tablit, sôil y a lieu, un rapport sp®cial. » 
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Lôarticle L6332-2-1 du code du travail issu de la loi 2009-1437 du 24 novembre 2009 sur la formation 
professionnelle prohibe le cumul des mandats dôadministrateur dôun OPCA et dôadministrateur dôun 
organisme de formation.  

« Lorsqu'une personne exerce une fonction d'administrateur ou de salarié dans un établissement de 
formation, elle ne peut exercer une fonction d'administrateur ou de salarié dans un organisme collecteur 
paritaire agréé ou un organisme délégué par ce dernieréè 
 
Ces dispositions sont introduites au sein des dispositions générales relatives au Droit de la formation 
professionnelle et doit amener le FAFCEA à appliquer ces nouvelles dispositions. 
 
La r̄ gle de non cumul dõun administrateur du FAFCEA et celle dõun mandat au sein dõune 
chambre de métiers et de lõartisanat est applicable si celle-ci nõa pas op®r® une s®paration 
juridique et comptable avec son organisme de formation. 
 
Dans lôhypoth¯se o½ les chambres de m®tiers et leurs organismes de formations ont op®r® une 
séparation juridique et comptable, les administrateurs des Chambres peuvent cumuler leur mandat avec 
celui dôadministrateur du FAFCEA. 

 
Le FAFCEA a adressé aux organisations professionnelles membres fondateurs du FAFCEA par lettre 
recommandée avec accusé de réception, une demande de désignation des 16 membres titulaires et 16 
membres suppléants.  
La d®signation devant °tre accompagn® pour chacun dôentre eux des justificatifs suivants :  

 
- Une copie de leur inscription au Répertoire des Métiers  
- Une attestation fiscale et une attestation sociale de leurs cotisations  
- Une déclaration de mandats à compléter 
- Une fiche de renseignements à compléter 
- Une copie de leur carte dôidentit® 
 

Lôensemble de ces documents permettant au FAFCEA de v®rifier que les administrateurs d®sign®s 
remplissent les conditions prévues aux articles référencés ci-dessus. 

 

2/ LA COMPOSITION DES INSTANCES  

 
1) LE CONSEIL DõADMINISTRATION 

 
 

Conform®ment ¨ lôarticle R6331-56 du code du travail et ¨ lôarticle 4 des statuts 
 

Le FAFCEA est administr® par un Conseil dôAdministration composé : 
 

- de 12 membres titulaires et autant de suppl®ants d®sign®s par lôUnion Professionnelle 
Artisanale (UPA), 
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Au titre de lõUPA 
Titulaires   Suppléants 
Serge TURPIN   André FORTOUL 
Laurent FOURCADE       Alain BONZY 
Bruno LEFEBVRE       Jean Louis BOSSARD 
Sylvette SAINT LAURENT       Jean Paul BRAUD 
Gilles CHATRAS        Éric PLESTAN 
Luc POTTERIE        Corinne POSTEL 
Jean Christophe REPON       Pierre SCHAAL 
Christian BRUNET       Jean Marc DESMEDT 
Christian MARTIN       Alain GALLES 
Frédéric LESCIEUX       Yves DEVAUX 
Christian LE LANN       Thierry MICHAUD 
Joël MAUVIGNEY        Benoit BELGY 
 

- de 4 membres titulaires et autant de suppléants désignés par la Confédération Générale des 
Petites et Moyennes Entreprises (CGPME), 

 
Au titre de la CGPME 
Titulaires      Suppléants 
Alain BETHFORT      Yann RIVIERE 
Didier LATAPIE      Virginie BOULAROUAH 
Thierry LEFEBVRE      Nathalie VESSAUD 
Frédéric CISILOTTO      André PAULIN 
 
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 4 des statuts, le Conseil dôadministration du FAFCEA a désigné le 27 Janvier 
2014 parmi ses administrateurs son Président, un Vice-Président, un Trésorier et un Trésorier adjoint 
pour un mandat de 3 ans. 

 
MM :  
Christian LE LANN    Président 
Laurent FOURCADE  Vice-Président 
Jean Christophe REPON  Trésorier 
Christian MARTIN  Trésorier Adjoint 
 
 

2) LES COMMISSIONS TECHNIQUES 
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 13 des statuts et ¨ lôarticle 8 du r¯glement int®rieur du FAFCEA  
 
Le conseil dôadministration : 

- Décide que ces commissions seront composées de 4 membres titulaires par champ 
dôactivit® plus des conseillers techniques dans la limite de deux ou trois, 

- Arrête les désignations dans chacune des trois Commissions.  
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Secteur Fabrication et Services 
 

Titulaires : pour lõUPA Sylvette SAINT LAURENT, Laurent FOURCADE, Bruno LEFEBVRE, Serge 
TURPIN, pour la CGPME : Didier LATAPIE  
 
Conseillers Techniques : pour lõUPA Jean Louis BOSSARD et André FORTOUL 

 
Secteur Bâtiment 
 

Titulaires : pour lõUPA Jean Christophe REPON, Christian BRUNET, Luc POTTERIE,  

Pour la CGPME Alain BETHFORT 
Conseillers techniques : pour lõUPA Gilles CHATRAS, pour la CGPME Thierry LEFEBVRE 
 

Secteur Alimentation en détail 
 

Titulaires : pour lõUPA ; Christian MARTIN, Christian LELANN, Joël MAUVIGNEY, Frédéric LESCIEUX  
 
 

3) MODIFICATIONS DE DESIGNATION EN COURS DE MANDAT 
 
 

En date du 2 Avril 2014 Monsieur Joël MAUVIGNEY devient suppléant et Monsieur Benoît BELGY 
titulaire. 
En date du 26 Septembre 2014, Monsieur Frédéric LESCIEUX est remplacé par Monsieur Pierre 
MIRGALET et Monsieur Philippe GUILBERT remplace Monsieur Yves DEVAUX. 

 
 

4) LA COMMISSION DE CONTROLE DES COMPTES  
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 11 du r¯glement int®rieur la Commission est compos®e dôun membre de 
chacune des trois commissions techniques des métiers, les membres sont nommés par le Conseil 
dôAdministration. 
 
Le Conseil dôAdministration arr°te les d®signations des membres suivants : 
 
MM Bruno LEFEBVRE, Luc POTTERIE, Joël MAUVIGNEY. 
M BETHFORT est invité à participer aux travaux de la Commission de contrôle des comptes. 
 
 
Pour mémoire le conseil dôadministration acte les principes suivants concernant les modalités de 
remplacements dôun administrateur en cas dôabsence : 
 
- En cas dôabsence prolong®e ou de vacance de poste dôun administrateur, le FAFCEA - à 
condition dôen °tre inform® suffisamment ¨ lôavance - convoque le suppl®ant d®sign® par lôorganisation 
professionnelle concernée ; 
- En cas dôabsence exceptionnelle et/ou ponctuelle, lôadministrateur absent fera parvenir une 
procuration ¨ lôadministrateur de son choix pour le représenter, étant rappelé que chaque  
administrateur ne peut pas d®tenir plus dôun pouvoir. 
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5) RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES DU 
FAFCEA 
 

Au terme du mandat, le Conseil dôAdministration a renouvel® le mandat du commissariat aux comptes 
de la Société ORCOM pour une durée de 6 ans. 
 
 

B.LõORGANISATION ADMINISTRATIVE  
 
 

1) Poursuite des relations réseaux auprès des Organisations Professionnelles et de lôAPCM  

 

Afin de poursuivre lôaccompagnement des ressortissants du FAFCEA et dôam®liorer les relations avec 
les réseaux institutionnels, le FAFCEA met en place un partenariat avec lôAPCM qui désigne un relai 
auprès du FAFCEA : celui-ci centralise les demandes pour les Conseils de la Formation et ses 
ressortissants.  
 

2) Audit du FAFCEA 

 
A la demande des autorités de tutelle et conform®ment ¨ lôordonnance nÁ 2003-1213 du 18 décembre 
2003, le FAFCEA fait procéder à un audit de son fonctionnement en fin dôann®e 2013. 
 
Compte tenu des pr®conisations formul®es par les auditeurs, le FAFCEA sôest engag® dans un plan  
dôactions dôam®liorations dont la mise en îuvre intervient au cours de lôexercice 2014. 
 
Å La gestion des dossiers de formation et de sensibilisation au regard des conditions dôutilisation des 

fonds de la formation professionnelle (dont formation des élus) ; 

- Elaboration dôun plan de contrôle annuel et semestriel, 

- Int®gration aux fiches dôaudit internes dôune zone permettant de renseigner les actions 
correctives mises en îuvre. 
 

Å La qualit® de la prestation d®livr®e : acc¯s pour le stagiaire ¨ lôinformation de son dossier, qualité du 
contact avec le FAFCEA, orientation éventuelle vers le conseil de la formation ; 

- Mise en place dôun support « enquête satisfaction stagiaire » permettant de mesurer la 
perception des artisans ayant sollicité le FAFCEA (annexe 1 questionnaire et résultats 2014). 
 

- Mise en place dôun indicateur hebdomadaire (moyenne du taux de traitement journalier). 
 
Å La gestion de la collecte : circuit de traitement, gestion des encaissements et politique de relance ; 

- Le cabinet du Commissariat aux Comptes circularise directement les trésoreries générales 
 

Å La gestion de la trésorerie : suivi prévisionnel, validation des ressources encaissées/décaissées, 
gestion des placements et évaluation des excédents de trésorerie ; 

- Mise à jour mensuelle du tableau prévisionnel de suivi de trésorerie, suivi formalisé par le visa 
de la responsable comptable. 
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- La fonction gestion de la caisse est transférée à la direction du FAFCEA. La fonction 
enregistrement comptable reste entre les mains de la comptabilité. 

 
Å Lôengagement des d®penses : politique dôengagement des d®penses de fonctionnement et 
dôinvestissement et circuit de lôinformation, suivi budg®taire ;  

- Les processus internes du FAFCEA ont été modifiés : les factures reçues sont désormais 
directement transmises à la comptabilité pour enregistrement comptable, 

- Elaboration dôun bilan ç type è harmonis® pour les actions de sensibilisation dôinformation et de 
conseil (annexe 2) 

Å Lôinformatique en support des activit®s de gestion op®rationnelle et des activités comptables. 

- Refonte du syst¯me dôinformation du FAFCEA avec la mise en place dôune assistance ¨ 
ma´trise dôouvrage pour accompagner le FAFCEA dans ce projet.  

 

3) Système dôinformation du FAFCEA  

 
2014 est lôannée de lancement du projet de refonte du syst¯me dôinformation du FAFCEA.   
 
En janvier 2014, le Conseil dôAdministration d®signe un comit® de pilotage charg® de superviser 
lôavancement du projet. Sa composition : MM REPON, BETHFORT, FOURCADE, MARTIN C. 
En mars 2014, le Conseil dôAdministration approuve le lancement dôune mission dôassistance ¨ ma´trise 
dôouvrage confi®e au Cabinet FONTAINE CONSULTANTS. 
A lôissue dôune proc®dure dôappel dôoffre public, le Conseil dôAdministration retient lôoffre de la soci®t® 
OPEN WIDE. 
 
5 étapes clefs : 

- Définition et expression des besoins du FAFCEA (outils, process, organisationé), 

- Appel dôoffre dôAssistance à Maitrise dôOuvrage & s®lection dôun prestataire pour la 
mission AMOA, 
Le cabinet FONTAINE CONSULTANTS est retenu pour  accompagner le FAFCEA  
La mission dôassistance se d®compose en 2 phases : 

1. La collecte des besoins du FAFCEA, la r®daction dôun cahier des charges et 
lôaide ¨ la s®lection de lôorganisme charg® de livrer le syst¯me dôinformation,  

2.  Le suivi et le pilotage des travaux portant sur lô®laboration et la livraison du 
syst¯me dôinformation y compris la phase dôappropriation par le personnel.  

- Evaluation des solutions existantes pour le changement du syst¯me dôinformation du 
FAFCEA, 

- R®daction dôun appel dôoffre public restreint pour le changement du système 
dôinformation du FAFCEA, dépouillement des réponses et sélection de la solution, 
La Soci®t® OPEN WIDE remporte le march® de lôappel dôoffre public restreint, 

-  Mise îuvre et suivi des développements et tests de la solution retenue prévus en 
2015 avec des livraisons intermédiaires par paliers permettant une mise en production 
en lot et un déploiement définitif dès septembre 2016. 

 
 

4) Projet de création du site internet du FAFCEA  

 
En mars 2014, le Conseil dôAdministration engage une r®flexion en vue de doter le FAFCEA dôun site 
internet.  
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En juin 2014, le Conseil dôAdministration approuve le lancement du projet et désigne un comité de 
pilotage chargé de participer aux travaux de réalisation. Sa composition : MM REPON, LATAPIE, 
MARTIN C, LEFEBVRE B. 
  
En décembre 2014, le Conseil dôAdministration, sur les recommandations du Comité de Pilotage retient 
la proposition de la Société ADDITIV pour la création du site internet du FAFCEA.  
 
Les travaux se poursuivent en 2015 pour une mise en place du site lors du second semestre 2015.  
 

5) Nouveaux processus de contrôle du FAFCEA 

 
- Mise en place de lôexternalisation des actions de recouvrement amiable dans le cadre du 

contrôle des dépenses de formation auprès dôune ®tude dôhuissiers. 
Le périmètre de ces actions de recouvrement concerne les actions de formation non exécutées 
ou partiellement exécutées. 
Ce transfert de charge permet de sôappuyer sur des comp®tences sp®cifiques de nature ¨ 
permettre dôam®liorer le taux de recouvrement des fonds, actuellement dôenviron 30%.  
 

- Mise en place dôune phase test sur lôexercice 2015 de la proc®dure de lôinjonction de payer 
concernant des créances identifiées pour lesquelles les démarches amiables tant du FAFCEA 
que de la soci®t® de recouvrement nôont pas abouti. 

 
 

II. LE FONCTIONNEMENT DU FAFCEA EN 2014 
 

A/ LES REUNIONS DES INSTANCES 

 
V Le Conseil dõAdministration  

Conform®ment ¨ lôarticle 8 de ses Statuts, le Conseil dôAdministration se r®unit au moins 3 fois dans 
lôann®e.  

Le Conseil dôAdministration sôest r®uni 5 fois en 2014 : 

F Le 27 janvier  F Le 13 mars  F Le 26 juin F Le 20 octobre F Le 10 décembre  

 
V LõAssembl®e G®n®rale  

Conformément ¨ lôarticle 9 des statuts, lôAssembl®e G®n®rale sôest r®unie le 26 juin pour approuver le 
rapport moral et financier.  

V Les Commissions Techniques des métiers  

Conform®ment ¨ lôarticle 8 du règlement intérieur, les Commissions Techniques des Métiers se 
r®unissent au moins 4 fois dans lôann®e. 
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Secteur fabrication et services 

F Le 10 mars  F Le 23 juin  F Le 06 octobre  FLe 02 décembre 

Secteur bâtiment 

F Le 11 mars  F Le 25 juin   F Le 14 octobre  F Le 08 décembre  

Secteur alimentation en détail 
 

F Le 12 mars   F Le 24 juin F Le 07 octobre F Le 04 décembre  

P La Commission de contrôle des Comptes  
 
La commission de contr¹le sôest r®unie le 06 juin 2014. 
 
 

B/ DEFINITION DE LA TRANSVERSALITE DõUNE ACTION DE FORMATION EN 
COORDINATION AVEC L APCM 

 
 

Le FAFCEA et lôAPCM clarifient leur périmètre dôintervention et de compétence respectif en engageant 
une réflexion sur la transversalité des actions de formation qui aboutit à la définition suivante : 
« Les actions de formation sont transversales si des artisans de différentes professions peuvent y 
assister et/ou si le contenu de lôaction de formation est un contenu tous publics et non cibl® pour une 
profession ».  
 
Au cours de lôann®e 2014, le FAFCEA continue dôintervenir à titre subsidiaire dans le financement des 
stages transversaux, côest ¨ dire sous réserve que la demande soit accompagnée de la notification de 
refus de prise en charge du conseil de la formation compétent.  
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C/ SPECIFICITES ET MODALITES DE PRISES EN CHARGE DU FAFCEA 
 

 

Comme chaque exercice, le Conseil dôadministration du FAFCEA qui sôest r®uni le 28 novembre 2013 a 
validé les conditions de modalités et de prises en charge pour 2014. 

 
 

FORMATIONS

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site 

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site 

Stages Techniques

Tous stages 100 h 22 ú Non 100 h 22 ú non 35h 44 ú oui

FEEBAT 34 û

Stages Professionnels

qualité 84 h 18 ú Non 84 h 18 ú Non 35 h 40 ú Non

Gestion et Management spécifique / VAE 35 h 22 ú Non 35 h 22 ú Non 35 h 22 ú

Non (sauf pour 

les formations à 

la Gestion et 

M anagement 

spécifique)

Stages transversaux

*gestion et management (non spécifiques métiers) 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Bureautique, Internet, Messagerie   21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Logiciels de gestion d'entreprise    21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Culture Générale, langues étrangères 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

Stages spécifiques au forfait

Ǒ permis de conduire : C, CCPT, EC, FIMO, EB, FCO

Préparation au MOF sur la totalité du cursus de 

formation

Formations à distance avec sessions de regroupement

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP 

spécifiques au métier.

Pour le Brevet des Métiers seuls les modules professionnels 

sont pris en charge par le FAFCEA.

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP : 

Reprise, transmission dõentreprise et gestion m®tier (GEAB, 

REAB, Entrepreneur Bâtiment)

Prise en charge forfaitaire

Prise en charge d'un permis par an et par entreprise dans la limite de 600 euros maximum 

Forfait plafond maximum 5 000ú, après avis des commissions techniques et validation par le Conseil d'Administration

Forfait plafond maximum 600ú,                                    

après avis des commissions techniques et 

validation par le Conseil d'Administration

Forfait plafond maximum 600ú,                                    

après avis des commissions techniques 

et validation par le Conseil 

d'Administration

Forfait plafond maximum 2 000ú,                                    

après avis des commissions techniques et 

validation par le Conseil d'Administration

Toute demande de prise en charge doit être accompagnée d'une notification de refus de prise en charge par le Conseil de la formation de la CRMA 

compétente

prise en charge plafonn®e ¨ 3 300ú par action et  dans la limite d'un co¾t horaire maximum de 22ú, après avis des commissions techniques et validation par le 

Conseil d'Administration

prise en charge plafonn®e ¨ 500 heures par action et dans la limte d'un co¾t horaire maximum de 22ú, après avis des commissions techniques et validation par 

le Conseil d'Administration

Secteur Services et Fabrication Secteur Bâtiment Secteur Alimentation

 
 
Le Conseil dôAdministration, au second semestre 2014, décide de valoriser ses taux de prise en charge 
pour augmenter le départ en formation des ressortissants du FAFCEA.  
 
La combinaison de plusieurs éléments est ̈  lôorigine de cette modification des taux : 
- une activité et une volumétrie de stagiaires en baisse au 1er semestre 2014 (-11% de départs en 
formation), 
- une augmentation des collectes tant auprès des chefs dôentreprise (en hausse alors que depuis 3 ans 
malgr® lôaugmentation du PASS les montants de collectes diminuaient) quôaupr¯s des auto-
entrepreneurs. 
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Ces nouveaux critères sont applicables aux dossiers éligibles réceptionnés à compter du 1er juillet 2014. 
 

FORMATIONS

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site 

Durée 

maximale            

(par stagiaire et 

par an)

Coût horaire 

maximum 

(Hors TVA non 

financée)

Formation 

sur site 

Stages Techniques

Tous stages 100 h 28 ú Non 100 h 28 ú non 35h 56 ú oui

FEEBAT

Stages Professionnels

qualité 84 h 18 ú Non 84 h 18 ú Non 35 h 40 ú Non

Gestion et Management spécifique / VAE 35 h 28 ú Non 35 h 28 ú Non 35 h 28 ú

Non (sauf pour 

les formations à 

la Gestion et 

M anagement 

spécifique)

Stages transversaux

*gestion et management (non spécifiques métiers) 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Bureautique, Internet, Messagerie   21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Logiciels de gestion d'entreprise    21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

*Culture Générale, langues étrangères 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non 21 h 11 ú Non

Stages spécifiques au forfait

Ǒ permis de conduire : C ou CE, C1, C1E, CCPT, FIMO, 

EB, FCO

Préparation au MOF sur la totalité du cursus de 

formation

Formations à distance avec sessions de regroupement

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP 

spécifiques au métier.

Pour le Brevet des Métiers seuls les modules professionnels 

sont pris en charge par le FAFCEA.

Formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP : 

Reprise, transmission dõentreprise et gestion m®tier (GEAB, 

REAB, Entrepreneur Bâtiment)

Toute demande de prise en charge doit être accompagnée d'une notification de refus de prise en charge par le Conseil de la formation de la CRMA 

compétente

prise en charge plafonn®e ¨ 5 000ú par action et  dans la limite d'un co¾t horaire maximum de 28ú, après avis des commissions techniques et validation par le 

Conseil d'Administration

prise en charge plafonn®e ¨ 500 heures par action et dans la limte d'un co¾t horaire maximum de 28ú, après avis des commissions techniques et validation par 

le Conseil d'Administration

Secteur Services et Fabrication Secteur Bâtiment Secteur Alimentation

Prise en charge de 100% maximum des coûts 

inscrits sur la demande de remboursement 

dont 40% à la charge du FAFCEA

Prise en charge forfaitaire

Prise en charge d'un permis par an et par entreprise dans la limite de 600 euros maximum 

Forfait plafond maximum 6 000ú, après avis des commissions techniques et validation par le Conseil d'Administration

Forfait plafond maximum 600ú,                                    

après avis des commissions techniques et 

validation par le Conseil d'Administration

Forfait plafond maximum 600ú,                                    

après avis des commissions techniques 

et validation par le Conseil 

d'Administration

Forfait plafond maximum 2 000ú,                                    

après avis des commissions techniques et 

validation par le Conseil d'Administration

 
 

 

¶ SPECIFICITES :  
 

SECTEUR BATIMENT 
 

ACTIONS DE FORMATION DECISION 

Action inférieure à 7heures 
Véhicule Utilitaire Léger (VUL) 
Récupération de points de permis de conduire 
Formations hors du territoire national (sauf si elles ont un caractère de nécessité et 
quôelles ne sont pas dispens®es sur le territoire franais ou quôelles ne trouvent pas 
dô®quivalent  en France) 
Smartphone et Réseaux sociaux 
Formations diplômantes et certifiantes de niveau V (sauf pour les entreprises justifiant 
dôune activit® artisanale depuis 3 ans au jour du d®but de la formation) 

PAS DE PRISE EN CHARGE 

Formation de maître dôapprentissage et de tuteur 
Management transversal : 21h si elle est accompagnée de la 
notification de refus du Conseil de la formation de la CRMA 
compétente. 

Actions qualifiantes et diplômantes et celles visant la reconversion professionnelle du 
stagiaire :  

- vers dôautres secteurs professionnels que celui de lôArtisanat 
- à caractère économique/ santé 
- diagnostic immobilier 

Examen en Commission technique 

Formations dipl¹mantes et qualifiantes dôune dur®e sup®rieure ¨ 500 heures Fiche de positionnement du stagiaire obligatoire 

Formations relatives aux march®s publics et appels dôoffres, logiciels sp®cifiques ç Api 
bat »et « batigest » « calculs du prix de revient » 

Prise en charge dans la typologie gestion spécifique stages 
professionnels 35h maximum 

 

Formation en Anglais dont le contenu pédagogique est spécifiquement adapté aux 
métiers du bâtiment  

prise en charge en gestion spécifique stages professionnels 

Meilleur Ouvrier de France : Sont éligibles : Les Formations de perfectionnement nécessaires à la préparation du concours 
Les d®penses de fonctionnement relatives aux mati¯res dôîuvres, fournitures, ingr®dients utilis®es exclusivement dans le cadre  de la réalisation des sujets aux 
épreuves qualificatives et finales du concours 
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SECTEUR SERVICES ET FABRICATION 
 
 

 ACTIONS DE FORMATION DECISION 

 Action inférieure à 7 heures 
Brevet Professionnel : coiffure /esthétique/ fleuriste à distance 
Ornement dentaire 
Blanchiment 
Véhicule Utilitaire Léger (VUL) 
Mascara semi permanent 
Formations hors du territoire national ( sauf si elles ont un caractère de nécessité et 
quôelles ne sont pas dispens®es sur le territoire franais ou quôelles ne trouvent pas 
dô®quivalent  en France) 
Smartphone et Réseaux sociaux 
Formations diplômantes et certifiantes de niveau V (sauf pour les entreprises 
justifiant dôune activit® artisanale depuis 3 ans au jour du d®but de la formation) 
Formation diététique nutrition  
Modelages appliqués aux femmes enceintes et enfants 

PAS DE PRISE EN CHARGE 

 Actions qualifiantes et diplômantes et celles visant la reconversion professionnelle du 
stagiaire :  

- vers dôautres secteurs professionnels que celui de lôArtisanat 
- à caractère économique/ santé 

Examen en Commission technique 

S
T

A
G

E
 T

E
C

H
N

IQ
U

E
 

E
S

T
H

E
T

IQ
U

E
 

Relooking, conseil en image, extension de cils, prothésie ongulaire, manucure, 
maquillage, Hygiène/sécurité professionnelle 

participation du FAFCEA de tous ces thèmes 
confondus est de 16h maximum par an et par 
stagiaire  

Maquillage permanent - dermopigmentation  
participation du FAFCEA à 35h maximum de prise 
en charge par an et par stagiaire. 

Modelage 

Participation du FAFCEA à 16h maximum de prise 
en charge par type de modelage dans la limite de 
64h par an et par stagiaire 

 Les formations en Esth®tique  ¨ lôinitiative dôun(e) coiffeur(euse) ou dôune proth®siste ongulaire, sont prises en  charge si le stagiaire est 
qualifi® professionnellement dans le domaine de lôesth®tique ou sôil exerce sous le contr¹le effectif et permanent dôune personne qui lôest. 
Les formations en Coiffure  ̈  lôinitiative dôun(e) esthéticien(ne) ou dôune proth®siste ongulaire, sont prises en  charge si le stagiaire est qualifi® 
professionnellement dans le domaine de la coiffure ou sôil exerce sous le contr¹le effectif et permanent dôune personne qui lôest. 

 
 

 
 

SECTEUR ALIMENTATION 
 
 

ACTIONS DE FORMATION DECISION 

 
Action inférieure à 7 heures 
Formations hors du territoire national (sauf si elles ont un caractère de 
n®cessit® et quôelles ne sont pas dispens®es sur le territoire franais ou 
quôelles ne trouvent pas dô®quivalent  en France) 
Smartphone et Réseaux sociaux 
Formations diplômantes et certifiantes de niveau V (sauf pour les entreprises 
justifiant dôune activit® artisanale depuis 3 ans au jour du d®but de la 
formation) 
 

PAS DE PRISE EN CHARGE 

 
Hygiène Alimentaire 
 

14h maximum par an et par entreprise (Stage technique) 

 
Actions qualifiantes et diplômantes et celles visant la reconversion 
professionnelle du stagiaire :  

- vers dôautres secteurs professionnels que celui de lôArtisanat 
- à caractère économique/ santé 

 

Examen en Commission technique 
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FORMATION DES ELUS 
 
- Le FAFCEA prend en charge les coûts pédagogiques dans la limite de 35 euros de lôheure / 

stagiaire et de 133 heures maximum par stagiaire et par an. Prise en charge des frais annexes 
selon les barèmes en vigueur par secteur (cf. tableau de frais annexes). 

 
 

¶ Les modalités de prise en charge des frais annexes stagiaires pour les formations des élus sont 
définies comme suit : 
- au-del¨ dôun montant de ú 1500,00 de frais annexes, les dossiers sont examin®s par les 
Commissions Techniques des secteurs concernés, chaque dossier étant étudié au cas par cas 
et pouvant être plafonné à hauteur de 1 500ú,  
- pas de remboursement de frais annexes pour des stagiaires dont le lieu de formation 
nécessite un déplacement du continent vers la Corse et de la métropole vers les DOM TOM. 

 
 

FRAIS ANNEXES        (sur justificatifs originaux)

Transport

Hébergement 

Repas - - Intervention forfaitaire plafonn®e ¨ 16,80û par repas

Secteur Services et Fabrication

Minimum par action : 10ú / Plafond maximum par action : 1500ú et dans la limite du co¾t p®dagogique r®gl®

Forfait maximum de 110 û par nuit pour les stagiaires dont l'entreprise est domiciliée à plus de 100 kms du lieu de la formation

SNCF: tarif  2¯me classe. Avion : si plus de 800 kms ou plus de 4h30 de trajet et dans la limite de 400 û A/R.

Secteur Alimentation

Remboursement des frais Annexes : Pas de remboursement de Frais Annexes pour des stagiaires dont le lieu de formation nécessite un déplacement du continent vers la Corse  et de la métropole 

vers les DOM TOM.

Secteur Bâtiment

 
 
C Pas de prise en charge des frais annexes sans frais pédagogiques 
 
 

Transport : 
 
 
C Le calcul des distances sôeffectue du lieu de lôentreprise au lieu du stage, 
 
C Les frais de transport pour les stagiaires résidant en Corse et suivant une formation en 

métropole sont pris en charge sur la base du billet dôavion / classe ®conomique A/R, 
 

 
Hébergement : 
 
 
C Prise en charge de lôh®bergement la nuit précédant le début de la formation si le stagiaire est 

domicilié à + de 100 km du stage, 
C Pas de prise en charge pour la nuit qui suit la dernière journée de formation, 
C Prise en charge de tout type dôh®bergement sur justificatif (par un professionnel de 
lôh®bergement). 

 
 

D/ FINANCEMENT DES FORMATIONS SUR DES DISPOSITIFS DE 
COFINANCEMENTS SPECIFIQUES  

 
 

- Dispositif ADEC-BTP- FAFCEA BASSE NORMANDIE  
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Objectifs : 
 

¶ Conforter la compétitivité et le développement des entreprises. 

¶ Favoriser le déploiement de démarches anticipant les évolutions des emplois et de 
compétences.  

¶ Mettre en adéquation les compétences des professionnels du BTP avec les exigences 
environnementales et les nouvelles attentes des clients. 

 
Public visé :  
 
Les chefs dôentreprise inscrits au r®pertoire des m®tiers du secteur b©timent de la r®gion Basse 
Normandie 
 
En 2014, ce dispositif représente 74 705 ú de financement pour 89 stagiaires form®s. 
 
 

- DISPOSITIF IRIS REHABILITATION DURABLE  
 
Objectifs  
 

¶ Mise en îuvre de lôaccord cadre via la cr®ation dôun fonds r®gional de continuit® 
professionnel «  lôIRIS Réhabilitation Durable » en région Provence-Alpes-C¹te dôAzur visant à 
accompagner la mutation liée à la transition énergétique par une adaptation des compétences 
dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments et favoriser lôadaptation des 
formations au regard des perspectives dô®volution du secteur et des enjeux écologiques et 
sociaux, selon les axes principaux : 

- Actions visant à développer de nouvelles approches formatives pour les actifs du 
b©timent et de lôénergie en favorisant la formation sur chantier, 

- Organisation de formations communes, favorisant lôapproche interdisciplinaire entre les 
différents corps de métiers en développant des socles communs de compétences,  

- Optimisation de lôoffre de formation sur des sessions sur des territoires, 

- Pérennisation et démultiplication de lôoffre de formation FEEBAT, 

- Actions de formation visant des créateurs/repreneurs aux nouveaux métiers du 
bâtiment associant formation et travaux sur chantiers. 

 
Public visé :  
 
Les chefs dôentreprise inscrits au r®pertoire des m®tiers, les conjoints collaborateurs, auxiliaires 
familiaux exerant une activit® concourant ¨ la mise en îuvre de lôIRIS R®habilitation durable, de la 
région PACA. 
 
 
En 2014, ce dispositif représente 6 838 ú de financement pour 22 stagiaires formés. 
 
 
 
 
 
 



 

 18 

- DISPOSITIF PICARDIE  
 
Objectifs  
 

¶ Déclinaison opérationnelle du contrat de plan régional pour le développement de la formation 
professionnelle pour le secteur du B©timent Travaux Publics en Picardie concernant lôaxe 
stratégique « structurer une offre de formation professionnelle, territoriale et sectorielle et 
encourager la formation tout au long de la vie » « favoriser la formation des créateurs ou 
repreneurs dôentreprise et des dirigeants » 

¶ Action visant à proposer une formation destinée aux artisans indépendants pour développer 
leurs compétences dans les premières années de leurs installations et ainsi favoriser le 
développement de leur activité. 

 
Public visé :  
 
150 chefs dôentreprise inscrits au r®pertoire des m®tiers, installées depuis moins de 5 ans dans le 
développement de leurs compétences. 
 
En 2014, ce dispositif représente 13 241 ú de financement pour 40 stagiaires formés. 
 

- DISPOSITIF ATEE/FEEBAT 
 
 
Poursuite du dispositif FEEBAT 2014-2017   
 
Objectifs :  
 

¶ Former les chefs dôentreprises artisanales aux ®conomies dô®nergie. 
Les formations dispensées dans le cadre du Programme répondent ¨ la n®cessit® dôaccompagner la 
montée : 

- en compétences des professionnels de la construction tant pour les travaux et 
®quipements du b©timent que la ma´trise dôîuvre associ®e ; 

- en puissance des entreprises RGE ç Reconnu Garant de lôEnvironnement è souhaitée 
par lôEtat ;  

et ce, afin dôatteindre les objectifs ambitieux de performance ®nerg®tique consacr®s aujourdôhui par le 
Plan de R®novation Energ®tique de lôHabitat. 
 

- Jusquôen 2017,  

- A hauteur de 50 millions ú par EDF, au titre des CEE, 

- Fondé sur un affichage de 25 000 stagiaires par an,  

- Dôune convention cadre entre les organisations professionnelles du b©timent, les 
pouvoirs publics et EDF, 

- dôun accord de financement dôEDF avec Constructys dôune part, et le FAFCEA dôautre 
part. 

 

¶ Dispositif 2014 
 
Le 30/04/2014 : signature de la convention cadre Feebat 2014-2017 qui comporte notamment : 
 

- Lôaffectation dôun budget compl®mentaire pour la gestion du solde dôactivit® 2013.  
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La gestion de ces dossiers sôest achev®e le 23 mai 2014 et les derniers dossiers ayant fait lôobjet dôune 
demande de complément ont été clôturés le 05 juin 2014. 
4 192 stagiaires supplémentaires concernés pour un montant total de 2 023 997ú cofinancés à part égal 
soit une somme compl®mentaire de 1 011 999ú ¨ la charge du FAFCEA et dôEDF). 
Ce compl®ment de financement par EDF sôimpute sur lôenveloppe 2014 
 

- Lôaffectation par EDF dôune enveloppe de 15 600 000ú pour la formation dôun nombre 
estim® de 28 000 artisans et salari®s sur lôexercice 2014. 

 
Le financement des stages FEEBAT 2014 repose sur un cofinancement à hauteur de 60% à la charge 
dôEDF et de 40% ¨ la charge du FAFCEA. 
 
Le Conseil dôAdministration a affect® une somme de 3 000 000ú au financement du dispositif FEEBAT 
en 2014. Compte tenu des disponibilités du FAFCEA, du succès du dispositif ¨ lôissue de lôexercice 
2013 et pour sôassurer dôun accompagnement des stagiaires tout au long de lôexercice 2014, le budget 
affecté au dispositif FEEBAT 2014 est renforcé et porté à la somme 10 000 000ú maximum par le 
FAFCEA.  
 
Pour mémoire les volumes observés au titre du dispositif FEEBAT sur les exercices précédents 
sô®levaient ¨ : 
 
Å 2013 : 10 618 stagiaires 
Å 2012 : 6 179 stagiaires 
Å 2011 : 4 469 stagiaires  
 
Pour assurer au mieux la gestion du dispositif 2014, le FAFCEA a ainsi procédé au recrutement de près 
de 15 collaborateurs spécifiquement dédiés au dispositif FEEBAT. 
 
46 112 stagiaires ont suivi ce dispositif pour un montant global de lôordre de ú  18 591 226 réparti entre 
EDF pour 11 149 273ú et le FAFCEA 7 441 953ú. 
 
Le dispositif Feebat 2014 représente 34% de lôactivit® globale du FAFCEA et 64 % de lôactivit® du 
secteur du Bâtiment  
 

E/ FORMATION DES AUTO ENTREPRENEURS EN 2014 

 
 

Pour financer la formation professionnelle des auto-entrepreneurs, le législateur crée dans la loi de 
finance pour 2011 (article 1609 quatervicies B du CGI ) une contribution à la formation professionnelle 
des chefs dôentreprise individuelle exerant une activit® artisanale ayant opt® pour le régime prévu à 
lôarticle L133-6-8 du code de la sécurité sociale, fixée à 0,3% du montant annuel de leur chiffre 
dôaffaires selon la répartition suivante :  

- 0,124% du CA annuel contribution versée au conseil de la formation auprès des CRMA ou 
CMAR (¨ lôexception des ressortissants dôAlsace), 

- 0,176% du CA annuel contribution versée au FAFCEA. 
 
Cette contribution est collectée par les URSSAF, puis versée au FAFCEA. 
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ü La collecte CFP AE  
 

&  Arr°t® du 14 mai 2014 fixant les montants ¨ verser aux fonds de lôassurance formation de non-
salari®s au titre de la contribution vis®e au troisi¯me alin®a de lôarticle L. 6331-48 du code du travail 
aff®rente ¨ lôann®e 2013 conform®ment aux articles L. 6331-50, L. 6331-51 et L. 6331-52 du code du 
travail. 
 
Le montant à reverser au FAFCEA au titre de la CFP AE 2013 est de 3 903 801,79ú. 
 
Par courrier du 27 octobre 2014, lôACOSS a inform® le FAFCEA quôune r®gularisation des sommes 
versées au FAFCEA lors des exercices 2012 et 2013 avait été opérée sur la collecte versée en 2014 
(prélèvement à la source). 
 
Cette régularisation se décompose comme suit : 
¶ Pour la collecte AE 2011 versée en 2012 : - 282 191,83ú 
¶ Pour la collecte AE 2012 versée en 2013 : - 255 021,83ú 

 
Soit un total de 537 213,66ú pr®lev®s sur la collecte vers®e en 2014, le montant « net » reversé au 
FAFCEA sô®levant ¨ la somme de 3 903 801,79ú au titre de la CFP 2013. 
 
Soit une régularisation de près de 7% de la contribution encaissée au titre de lôexercice 2013. 
 
LôACOSS informe ®galement le FAFCEA que ces op®rations de r®gularisations se r®p¯teront ¨ lôavenir. 
 
ü  Les nouvelles dispositions applicables aux AE 

 
& .La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative ¨ lôartisanat, au commerce et aux tr¯s petites entreprises 
(ACTPE) comporte des dispositions applicables aux Auto-entrepreneurs : 
 
Á les AE qui ont d®clar® un montant de chiffre dôaffaires ou de recettes nul pendant une p®riode 

de douze mois civils consécutifs précédant le dépôt de la demande de prise en charge de la 
formation ne peuvent bénéficier du financement de leur formation par les fonds dôassurance 
formation ou les conseils de la formation (Article 30), 

 
Á lôimmatriculation au RM devient obligatoire pour tous les nouveaux AE ¨ compter de la date qui 

sera fixée par décret, et, au plus tard, six mois à compter de la date de publication de la loi. Par 
ailleurs, tous les AE du secteur artisanal, qui ont b®n®fici® de la dispense dôinscription au RM, 
disposent dôun d®lai de douze mois ¨ compter de lôentr®e en vigueur du pr®sent article pour 
sôimmatriculer au RM. Le 19 décembre 2015, lôensemble des AE seront donc inscrits au RM 
(Article 27), 

 
Á A compter du 1er janvier 2015, les AE du secteur artisanal ne b®n®ficieront plus dôaucune 
dispense et devront acquitter la taxe pour frais de chambres et de m®tiers et de lôartisanat selon 
un bar¯me sp®cifique (taux applicable sur le chiffre dôaffaires) (Article 29). 

 
ü  Le financement de la formation des AE par le FAFCEA  

 
En 2014, 8 338 Auto-entrepreneurs déclarés comme tel (sous réserve des déclarations  dans les DPC 
effectuées par les stagiaires inscrits au  régime auto entrepreneur) ont b®n®fici® dôune prise en charge 
du FAFCEA pour un montant û 3 350 066. 
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F/ LA FORMATION DES ELUS  

 
 
Lôarr°t® du 24 mai 2011 modifiant les plafonds de d®penses pr®vues au III de lôarticle 10 du d®cret 
n°2007-1268 du 24 aout 2007 fixant les conditions dôapplication de lôarticle 8 de lôordonnance nÁ2003-
1213 du 18 d®cembre 2003 relatif au fonds dôassurance formation des chefs dôentreprises inscrits au 
répertoire des métiers prévoit une augmentation du pourcentage du plafond de la collecte réservée à la 
formation des élus fixé à 2% soit û 1 235 810. 
 
Reconduction en 2014 des taux de prise en charge pour financer la formation des ®lus ¨ 35ú/h dans la 
limite de 133 heures avec la prise en charge des frais annexes  
 
En 2014, 613 stagiaires Elus ont b®n®fici® dôun financement du FAFCEA  
 
 

G/ CONVENTION DE SUBROGATION DE PAIEMENT ENTRE LE FAFCEA ET LES 
ORGANISMES DE FORMATION 2014 

 
 

La réglementation en vigueur instaure un droit individuel à la formation, pour tout ressortissant à jour de 
ses contributions. 
Le FAFCEA a pour obligation de rembourser le stagiaire de manière individuelle.  
Par exception à la règle le FAFCEA peut ®viter lôavance du financement de la formation par le stagiaire, 
en mettant en place un dispositif de paiement de lôorganisme de formation avec subrogation de 
créancier. 
 
La convention a pour objet de définir conform®ment ¨ lôarticle 1250 1Á) du Code Civil les modalités du 
paiement de lôorganisme de formation avec subrogation du FAFCEA dans les droits que ledit organisme 
de formation détient sur les stagiaires. 
 
La subrogation est une r¯gle d®rogatoire au principe du remboursement individuel ¨ lôartisan, cette 
souplesse est donc accordée à titre exceptionnel.  
Pour °tre ®ligible ¨ lôexamen dôune demande de subrogation, lôorganisme de formation doit :   

¶ avoir formé un nombre minimum de stagiaires (ressortissants du FAFCEA) sur lôann®e N-1 :  
o Secteur alimentation : 400,  
o Secteur Bâtiment : 500,  
o Secteur Fabrication et Services : 200 

 

¶ Avoir une ann®e dôactivit® avec le FAFCEA en demande individuelle 

¶ Être à jour de leurs obligations de dispensateurs de formations auprès des DIRRECTE  
 

Pour renforcer les modalit®s dôorganisation de la subrogation de paiement, le Conseil dôadministration a 
mis en îuvre les actions suivantes: le modèle de la convention de subrogation 2014 (annexe 3) 

¶ De d®noncer la convention de subrogation si lôorganisme de formation ne fournit pas dans les 
délais impartis son bilan pédagogique et financier de lôann®e N-1, 
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Mais examine toute demande exceptionnelle fondée, par un organisme qui ne pourrait pas 
restituer ce bilan pédagogique et financier,  

¶ De dénoncer la convention avec un organisme de formation qui nôaurait plus dôactivit® avec le 
FAFCEA pendant deux exercices consécutifs,  

¶ Le remboursement par virement bancaire devient le mode de règlement obligatoire pour tous 
les organismes de formation subrogés, 

¶ Après un premier avertissement, le FAFCEA résilie de plein droit la subrogation de paiement à 
lôencontre de tout organisme de formation si des irr®gularit®s sont constat®es et av®r®es. 
 
Ce dispositif est renforcé en 2014 par la mise en place : 

¶ Dôun audit préalable de tout organisme de formation sollicitant auprès du FAFCEA une 
subrogation de paiement sur la base dôun ®chantillonnage des actions r®gl®es par le FAFCEA  

¶ De la mise en place dôune charte de contr¹le entre le FAFCEA et les organismes subrogés en 
annexe de la convention de subrogation de paiement  
 

H/ CONTROLE DES DEPENSES DE FORMATIONS  

 

 

1. Contrôle des dépenses de formation 
 
Le FAFCEA procède à des vérifications auprès des organismes de formation et des stagiaires pour 
sôassurer de la bonne ex®cution des prestations pour lesquelles une prise en charge est demand®e. 
 
Pour sôassurer de la bonne utilisation des fonds dont il a la gestion, le FAFCEA met en place au sein de 
sa structure un service de veille concernant les dépenses de formation. 
 
Le contr¹le a pour objet la mise en îuvre de v®rifications aupr¯s des acteurs contrôlés, côest-à-dire 
stagiaires ressortissants du FAFCEA et organismes de formation. Il sôagit de sôassurer de la bonne 
exécution des prestations pour lesquelles une prise en charge est demandée dans le respect non 
seulement des dispositions légales et conventionnelles applicables à la formation professionnelle 
continue mais également des procédures administratives en vigueur au FAFCEA. 
 
 
 
ACTIONS MENEES ET RESULTATS OBTENUS EN 2014:  
 
 
Ces irrégularités ont amené les Services du FAFCEA à mettre en îuvre les actions suivantes (liste non 
exhaustive) :  

¶ 3025 circularisations auprès des artisans formés par 39 Organismes de Formation. 
Ces actions ont permis vis-à-vis de ces 39 Organismes de formation dôidentifier que :  

Á 21 nôont r®vélé aucune anomalie (soit 54%) ; 
Á 12 ont moins de 10% de stagiaires pour lesquels une incohérence a été 

relevée => rappel des procédures et/ou avertissement ; 
Á 6 ont révélé 10% ou plus de stagiaires pour lesquels une incohérence a 

été constatée => demande de remboursement, demande dôexplication, 
rappel des procédures et/ou avertissement avant cessation de partenariat/ 
résiliation de la subrogation ; 

¶ Sondages téléphoniques, 
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¶ Courriers de demande dôexplication sur les incoh®rences relev®es, 

¶ 505 demandes de justificatifs de statuts des stagiaires auprès de 17 Organismes de 
Formation subrogés. 

Á Sur ces 17 OFS contrôlés, 14 nôont pas respect® les obligations 
conventionnelles et ont donc fait lôobjet dôun rappel des proc®dures (avant 
toute résiliation de la convention de subrogation). 

¶ 24 Organismes de Formation contrôlés sur place pour 33 stages au total. Un organisme de 
formation ®tant susceptible dôorganiser plusieurs sessions de stage le même jour, le service 
de contr¹le du FAFCEA en profite alors pour contr¹ler lôensemble des stages pr®vus lors de 
son déplacement. 

 
FOCUS SUR LES CONTROLES REALISES SUR PLACE : 
 
V ORGANISMES DE FORMATION CONTROLES SUR PLACE :  

Á 25 % des Organismes contrôlés sont subrogés et 75% non subrogés, 
Á 21% des Organismes contrôlés ont fait lôobjet dôune cessation de 

partenariat (uniquement des organismes ne bénéficiant pas du partenariat 
de subrogation). 
 

V STAGES CONTROLES SUR PLACE :  

 
Á 21% nôont r®v®l® aucune anomalie,  
Á 79% des stages contrôlés ont fait apparaître des anomalies (formation 

partielle, adresse de stage fictive, non-respect des proc®duresé). 
 

 
 

LES ECONOMIES GENEREES :  
 

Elles interviennent à 3 niveaux :  
 

o Pour une action de contrôle 
 
Les contrôles menés sur une action de formation génèrent des économies sur engagement pour le 
FAFCEA. Ces demandes de prises en charge ne sont donc pas réglées Elles représentent un montant 
de 37 304û pour lôexercice 2014. 
 

o Pour une cessation de partenariat  
 
Les contrôles du FAFCEA ont conduit à cesser toute intervention avec 7 Organismes. Les services de 
contrôle de la DIRECCTE en ont été informés. 
 

Le FAFCEA considère comme une économie générée tout montant qui aurait pu être engagé avec un 
Organisme sôil nôy avait pas eu de cessation de partenariat. 
 

Depuis la création du service de contrôle (en 2011), les cessations de partenariat ont évité au FAFCEA 
dôengager la somme globale de près de 5 500 000ú pour des organismes frauduleux. Lôestimation de 
lô®conomie g®n®r®e par les cessations intervenues en 2014 est de lôordre de 450 000ú (que le FAFCEA 
nôengagera pas financi¯rement aupr¯s de ces organismes lors de lôexercice 2015).  
 

¶ Les remboursements de sommes indûment perçues :  
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Pour les contr¹les men®s sur lôexercice 2014, 46 881,92û de sommes indûment perçues ont été 
réclamées auprès des ressortissants du FAFCEA ou organismes de formation subrogés. Les 
démarches amiables menées en interne par le FAFCEA ont permis le recouvrement de 12 863,92û, soit 
27% des créances identifiées en 2014.  
Le Conseil dôAdministration du 27 Janvier 2014 a d®cid® de faire appel ¨ un service de recouvrement 
pour les stagiaires ayant indûment perçu des fonds de la part du FAFCEA. 
Lô®tude dôhuissiers SCP DUPIF CARUCCI GOLLIOT a été retenue pour mener cette mission de test sur 
6 mois et sôest vue confier les dossiers en attente de remboursement pour les exercices 2011, 2012 et 
2013. 
Les contrôles et actions sur les exercices antérieurs ont permis au FAFCEA de recouvrer en 2014 par 
lôentremise entre autres de lô®tude dôhuissiers la somme de 29 872.98û.  
Cette mission a été reconduite pour les débiteurs 2014. 
 
 
POINT SUR LES ECHEANCIERS DE REMBOURSEMENT MIS EN PLACE POUR LES STAGIAIRES 
DE LõORGANISME X (Organisme contr¹l® par les services de la DIRECCTE-> le FAFCEA sõest 
constitué partie civile) 
 
Les échéanciers mis en place pour les stagiaires ayant présenté une demande de prise de prise en 
charge avec lôorganisme de Formation X ont permis au FAFCEA de percevoir des remboursements sur 
lôexercice 2014 dôun montant de 31 964,53û. 

 
 

NB : Dans le cas où les entreprises condamnées par la DIRECCTE à reverser au FAFCEA les sommes 
ind¾ment perues ne remboursent pas leur dette, elles ont lôobligation de verser les d´tes sommes au 
tr®sor public. Ces fonds sortent donc de lôassiette des sommes ¨ recouvrer pour le FAFCEA. 

 
 

2. Contrôle des dépenses de sensibilisation information conseil 

 
Formalisation des règles et des bonnes pratiques dans le cadre de la sensibilisation et du conseil 
auprès des organisations professionnelles 

 
Outils mis en place : 
 

ü Guide de bonnes pratiques concernant les missions de sensibilisation 

dôinformation et de conseil entre les organisations professionnelles et le 

FAFCEA,  

ü Convention de sensibilisation dôinformation et de conseil avec les organisations 

professionnelles et le FAFCEA.  

Contrôle sur pièces de lôensemble des dépenses de sensibilisation par le service en charge de la 
gestion de ces dépenses afin de sôassurer de la conformit® de lôutilisation des fonds. 

 
 

3. Une surveillance permanente portant sur le dispositif de contrôle interne ainsi quõun 
examen régulier du fonctionnement du FAFCEA 
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Il sôagit de v®rifier sa pertinence et son ad®quation par rapport aux objectifs du FAFCEA.  
Mise en îuvre par les responsables dôactivit® sous le pilotage de la Direction, cette surveillance prend 
en compte lôanalyse des principaux incidents constat®s, les r®sultats de contr¹les r®alis®s ainsi que les 
travaux effectués dans les missions de contrôle de gestion interne. 
La surveillance est utilement complétée par une veille active sur les meilleures pratiques à adopter dans 
les différents processus en vigueur au FAFCEA. 
Surveillance et veille conduisent, si n®cessaire, ¨ la mise en îuvre dôactions correctives et ¨ 
lôadaptation du dispositif interne du FAFCEA.  
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III. LõACTIVITE EN 2014 
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1) LES RESSOURCES DU FAFCEA 

 
Les ressources du FAFCEA proviennent des contributions mentionn®es ¨ lôarticle 1601 B et au 
troisi¯me alin®a de lôarticle 1609 quater vicies B du code général des impôts. 
 
× Les ressources provenant des contributions mentionn®es ¨ lõarticle 1601 B du code 

général des impôts. 
 

Pour lôExercice 2014, le montant des ressources du FAFCEA sô®l¯ve ¨ 57 886 717û provenant de la 
contribution acquitt®e par les Chefs dôentreprise artisanale dont le montant individuel est égal à 0,17% 
du plafond annuel de la s®curit® social, soit 63,83ú. 

 
× Les ressources provenant du troisi¯me alin®a de lõarticle 1609 quater vicies B du code 

général des impôts. 
 
Arr°t® du 14 mai 2014 fixant les montants ¨ verser aux fonds de lôassurance formation de non-salariés 
au titre de la contribution vis®e au troisi¯me alin®a de lôarticle L. 6331-48 du code du travail afférente à 
lôann®e 2013 conform®ment aux articles L. 6331-50, L. 6331-51 et L. 6331-52 du code du travail. 
Le montant de la contribution acquittée par les Auto-entrepreneurs est égal à 0,3% de leur chiffre 
dôaffaire annuel. 
LôACOSS verse au FAFCEA la contribution formation des auto-entrepreneurs de lôexercice N-1, lôann®e 
suivante au mois de juin à N+1. 
Le versement de la contribution des auto-entrepreneurs reversée en année 2014 au FAFCEA 
correspond  donc à la contribution versée par les auto-entrepreneurs au titre de lôann®e 2013. 

 
Le montant reversé au FAFCEA au titre de la CFP AE 2013 est de 3 903 801,79û 
 
Par courrier du 27 octobre 2014, lôACOSS a inform® le FAFCEA quôune r®gularisation des sommes 
versées au FAFCEA lors des exercices 2012 et 2013 est opérée sur la collecte versée en 2014 
(prélèvement à la source). 
 
Cette régularisation se décompose comme suit : 
Å Pour la collecte AE 2011 versée en 2012 : - 282 191,83ú 
Å Pour la collecte AE 2012 versée en 2013 : - 255 021,83ú 
 
Soit un total de 537 213,66ú pr®lev®s sur la collecte vers®e en 2014, le montant ç net è revers® au 
FAFCEA sô®levant ¨ la somme de 3 903 801,79ú au titre de la CFP 2013. 
 
Le montant total des ressources du FAFCEA est de 61 790 518,79û. 
 
 
Pour lôExercice 2014, le total des dépenses du FAFCEA pour la formation (frais pédagogiques hors 
élus) sôest ®lev® ¨ 47 625 232ú financ®s par le montant de la contribution. 
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2) Utilisation des ressources  

 

 
 

formation sensibilisation frais stagiaires gestion 

47 625 231ú 2 186 346ú 45 693ú 4 051 892ú 

 
 

3) Les frais de gestion du FAFCEA  
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LA FORMATION 
 

Les chefs dôentreprise peuvent acc®der au dispositif de financement du FAFCEA de deux façons :  
 

1. La demande individuelle est faite directement par le stagiaire (chef dôentreprise, conjoint 
collaborateur ou associé inscrit au RM, auxiliaire familial) auprès du FAFCEA : 
1) Le stagiaire règle les coûts pédagogiques ¨ lôOrganisme de Formation,  
2) Le FAFCEA rembourse le stagiaire de tout ou partie du montant de la formation. 

 
2. La demande individuelle collectivisée ou demande collective est faite par lôOrganisme de 

Formation subrogé (OFS) au FAFCEA pour le compte du stagiaire (chef dôentreprise, conjoint 
collaborateur ou associé inscrit au RM, auxiliaire familial). 
Un Organisme de Formation subrogé est un Organisme ayant signé une Convention de 
subrogation avec le FAFCEA. Cette dernière permet au stagiaire de ne pas avancer la totalité 
des frais de formation ¨ lôOF et ®vite ainsi toute proc®dure administrative pour le Chef 
dôentreprise. Le FAFCEA r¯gle sa participation financi¯re directement ¨ lôOFS. 

 

CHIFFRES CLES DE LõACTIVITE DE GESTION FORMATION 

 
 
Sur 136 628 dossiers individuels et collectifs traités en 2014 : 
ü 109 202 dossiers sont financés selon la répartition suivante : 

o 99 762 dossiers individuels, 
o 9 440 dossiers collectifs, 

ü 80% des dossiers traités sont financés, 
ü 5 065 dossiers ont été refusés, représentants 5 476 stagiaires refusés soit 3,7 % des demandes 

reçues, 
ü 22 361 dossiers ont été annulés, représentants 27 276 stagiaires annulés soit 16% des 

demandes gérées. 
 
Sur 168 747 stagiaires demandant une prise en charge dôune ou plusieurs formations au FAFCEA : 
ü 135 995 stagiaires sont financés selon la répartition suivante :  

o 99 762 stagiaires financés en demandes individuelles, 
o 36 233 en demandes collectives. 

ü 81% des stagiaires ayant sollicité le FAFCEA sont financés. 
 
2 278 décisions du FAFCEA ï soit 1,35% de lôensemble des d®cisions - ont fait lôobjet dôun recours 
gracieux ou dôune demande de r®examen (dites « réclamation ») en 2014 contre 2 499 pour lôexercice 
2013, chiffre en baisse de 9%. 
Ces réclamations ont fait lôobjet dôune r®ponse circonstanci®e, apr¯s réexamen des dossiers concernés, 
dans un délai moyen de 9 jours. 
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Typologie des réclamations : 

¶ 86% des réclamations sont émises par le stagiaire, 

¶ 66% portent sur lôapplication des proc®dures dôaccès au financement du FAFCEA (délais à 
respecter et justificatifs à fournir), 

¶ 7% portent sur lô®ligibilit® du stagiaire aux fonds du FAFCEA, 

¶ 7% concernent les priorités de financement du FAFCEA, 

¶ 32% des r®clamations ont fait lôobjet dôun réexamen favorable au stagiaire, soit 0,43% de 
lôensemble des d®cisions prises par le FAFCEA. 
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Les dépenses de formation par secteur en 2014  
 

 
 
 
Le FAFCEA a ét® en mesure dôaccompagner dans leurs projets de formation 

- 135 995 stagiaires (comptabilisés plusieurs fois sôils ont suivi plusieurs formations), soit 
une augmentation significative de 35% / 2013, 

- 88 349 entreprises artisanales, soit une augmentation de 40% / 2013, 
- 107 261 individus (comptabilisés une fois m°me sôils ont suivi plusieurs formations), soit 

une augmentation de 38% / 2013. 
 
Pour un total de 2 149 623 heures, en augmentation de 25% par rapport ¨ lôexercice 2013. 
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Une augmentation de près de 35% des stagiaires financés par le FAFCEA / 2013 selon la répartition 
suivante :  

 

 
 
Si lôon compare le nombre de stagiaires financ®s entre 2013 et 2014, lôon constate : 

¶ une légère baisse de lôordre de 4% des stagiaires financés par le FAFCEA dans le secteur 
Services et Fabrication, 

¶ une forte augmentation de 106% dans le secteur Bâtiment, liée au succès du dispositif 
FEEBAT cofinancé par EDF,  

¶ une augmentation de 2% des stagiaires financés par le FAFCEA dans le secteur 
Alimentation. 

Si lôon envisage le poids du nombre de financements accordés par secteur au regard du nombre total 
de stagiaires financés en 2014 vs 2013, 2014 révèle une évolution : 

¶ Secteur Services et Fabrication : 39% des stagiaires financés en 2014 c/ 55% en 2013, 

¶ Secteur Bâtiment : 53% des stagiaires financés en 2014 c/ 35% en 2013, 

¶ Secteur Alimentation : 8% des stagiaires financés en 2014 c/ 10% en 2013. 
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A. Ressources du FAFCEA 

 

 
87 % de la collecte est consacrée à la Formation professionnelle, 6% au budget de fonctionnement, 5% à la Sensibilisation et 2% ¨ la Formation dôElus. 
Total des ressources consommées en 2014 : 61 790 518,79û. 
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Répartition des ressources du FAFCEA pour le financement de la formation des auto-entrepreneurs.  
 

 
 
Sur la part de la collecte affectée à la formation, le montant des formations financées par le FAFCEA en 2014 pour les auto-entrepreneurs sô®l¯ve ¨ 3 530 066ú, 
soit 6% du montant disponible, les 94% restants étant affectés à la formation des chefs dôentreprise artisanale, leur conjoint collaborateurs ou associés ainsi que 
leurs auxiliaires familiaux. 
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B. Répartition des dépenses du FAFCEA 

 

 
 

93% des dépenses sont utilisées pour financer des formations techniques, soit une augmentation dô1 point / 2013. 
4% des dépenses utilisées pour financer les formations diplômantes, chiffre stable / 2013. 
3% des dépenses utilisées pour financer les formations informatique / gestion soit une baisse dô1 point / 2013. 
0,03% des dépenses utilisées pour financer les formations de culture générale, chiffre stable / 2013, leur financement relevant principalement du champ de 
compétence des conseils de la formation. 
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4) Typologie des entreprises / stagiaires qui bénéficient du financement du FAFCEA 

 

A. Les entreprises 

a) Part des entreprises b®n®ficiant dõun ou plusieurs financements du FAFCEA 

 
Sur les 897 805 entreprises artisanales hors AE répertoriées (sources trésoreries), 10% dôentre elles ont b®n®fici® du financement dôune ou plusieurs formations en 
2014.  
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Parmi lesquelles 
 

 
 

 
 
Une augmentation dôenviron 40% par rapport à 2013 des entreprises ayant bénéficié du financement par le FAFCEA dôune ou plusieurs formations. 
Le financement dôune seule formation par an et par entreprise concerne environ 73% contre 67% en 2013 des entreprises accompagnées par le FAFCEA, ce taux 
étant porté à 19% pour deux formations (contre 20% en 2013).  
8% des entreprises ont bénéficié de 3 formations et plus (contre 13% en 2013).  
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¶ Secteur batiment  

Une augmentation de 92 % des entreprises du batiment ayant b®n®fici® du financement dô1 ou plusieurs formations / 2013 sous lôeffet du dispositif FEEBAT. 
Une augmentation de 5 points par rapport à 2013 des entreprises ayant bénéficié dô1 formation. Corrélativement est constatée une hausse de lôordre de 2 points 
des entreprises ayant bénéficié de 2 formations. 
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¶ Secteur  alimentation 
Une stabilisation des entreprises ayant b®n®fici® dô1 formation dans le secteur alimentation et une tendance équivalente à 2013 pour les entreprises ayant 
bénéficié de 3,4 ou 5 formations. Une hausse de 2 points des entreprises ayant bénéficié de 2 formations. 
 

¶ Secteur fabrication et Services  
Une augmentation de 6% des entreprises du secteur Métiers et Services ayant b®n®fici® du financement dô1 ou plusieurs formations / 2013. 
Une baisse de 5 points par rapport à 2013 des entreprises ayant b®n®fici® dô1 formation pour le secteur Métiers et Services et une augmantion de 2 points des 
entreprises ayant bénéficié de 2 et 3 formations. 
Une baisse de 28% des entreprises du secteur Production ayant b®n®fici® du financement dô1 ou plusieurs formations / 2013. 
Une hausse de 7 points par rapport à 2013 des entreprises ayant b®n®fici® dô1 formation dans le secteur production et en contrepartie une baisse de 2 points pour 
3,4 et 5 formations et une tendance équivalente à 2013 pour les entreprises ayant bénéficié de 2 formations .  
 

b) R®partition des entreprises ayant b®n®fici® dõun ou plusieurs financements du FAFCEA selon les secteurs dõactivit® 
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La r®partition des entreprises ayant b®n®fici® dô1 ou plusieurs formations est ventilée selon le secteur dôactivit® ainsi : 57% dôentreprises du Batiment, 35% 
dôentreprises fabrication et services et 8% dôentreprises de lôalimentation. 
Les secteurs Services et Fabrication et Bâtiment représentent 92% des entreprises artisanales b®n®ficiant dôune ou plusieurs formations du FAFCEA. 
 

c) R®partition du nombre dõentreprises b®n®ficiant dõun financement par le FAFCEA selon le nombre de formations suivies : 
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Parmi les entreprises artisanales qui ont eu accès à un financement du FAFCEA, 73% dôentre elles ont b®n®fici® du financement dô1 formation soit par rapport à 
2013 une hausse de 6 points, 19% de 2 formations soit une stabilisation et 8% de 3 formations et plus soit une baisse de 5 points. 
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d) Pourcentage dõentreprises artisanales nouvelles b®n®ficiant dõun financement par le FAFCEA  

 
 

En moyenne, environ 40% des entreprises artisanales nouvelles ont b®n®fici® dôun financement du FAFCEA en 2014, indicateur qui perd 11 points vs 2013. 
Par rapport à 2013 cette répartition indique une baisse de 21 points des entreprises du bâtiment, une hausse de 5 points des entreprises des métiers et services, 
une stabilisation des entreprises de lôalimentation et une baisse de 5 points des entreprises de production  
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En moyenne, environ 50% des entreprises artisanales ont b®n®fici® dôun financement du FAFCEA en 2014 et en 2013 sauf celles de lôalimentation qui ne 
représente que 32% et le secteur du bâtiment 72%. 
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B. Les stagiaires 
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Une hausse globale de 35 % de stagiaires financés en 2014 -  qui peut sôexpliquer par le succès du dispositif FEEBAT dans le secteur du bâtiment et le 
relèvement des critères de prise en charge 2014, notamment techniques qui représentent 93% des actions financées .  
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a) Répartition des stagiaires selon le nombre de formations financées par le FAFCEA 

 

 

 
 
En moyenne, parmi les stagiaires  (individus) qui ont eu accès à un financement du FAFCEA, environ 76% dôentre eux ont b®n®fici® du financement dôune 
formation (+6 points / 2013), 18% de 2 formations (-1 point / 2013) et 6% de 3 formations et plus (-5 points / 2013). 
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b) Profil des stagiaires 

a. Répartition par genre des stagiaires bénéficiant de financement par le FAFCEA 

 

 
 

 

Dans lôensemble, le déséquilibre dans la représentation des femmes et les hommes sôaccentue nettement par rapport à 2013 avec une baisse de 13 points de la 
part des stagiaires de sexe féminin. 
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b. R®partition par tranche dô©ge des stagiaires bénéficiant de financement par le FAFCEA 

 

 
 

 
 
97% des stagiaires qui ont b®n®fici® dôun financement du FAFCEA ont plus de 26 ans. 
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c. Répartition des stagiaires selon leur statut  
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Répartition selon le statut et le sexe 
 

 
 
 
 
 
Dans lôensemble, le profil des stagiaires est semblable à 2013, les stagiaires étant majoritairement chefs dôentreprise (environ 99%). Les stagiaires conjoints 
collaborateurs ou associés ne représentent que 1,02%. Les stagiaires hommes sont presque tous chefs dôentreprise (99%) contre 98% pour les femmes. Le statut 
de conjoint collaborateur ou associé représente une part 2 fois plus importante chez les femmes que chez les hommes. 
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A noter le nombre peu significatif de 19 stagiaires auxiliaires familiaux, dont 63% sont des femmes.  
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d. Répartition des stagiaires selon la tranche dô©ge et la typologie de formation 

 

 
 

95% des stagiaires femmes et 97% des hommes ayant b®n®fici® dôun financement du FAFCEA ont effectu® une ou plusieurs formations techniques. 
Profil de la répartition des hommes et des femmes selon la typologie des formations : Technique = 72% hommes et 28% femmes,  
Diplômant 65% hommes et 35 %femmes, Gestion-informatique 55% hommes et 45% femmes, Culture générale 67% hommes et 33% femmes (peu significatif 12 
stagiaires comptabilisés au total). 
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C. Les cr®ateurs et repreneurs dõentreprise 

a) Répartition des d®penses du FAFCEA d®di®e au financement dõactions de formation des cr®ateurs/repreneurs install®s depuis moins de 3 ans 
selon les secteurs dõactivit®  

 

 
 

Le FAFCEA qui finance les actions de formation des créateurs et repreneurs dôentreprises artisanales y consacre 0,01% de son budget de formation. 


